Actuellement pour l’exportation de TOUTES ARMES A FEU il est beaucoup plus simple et avantageux de les faire transiter par votre Armurier habituel. Pour cela nous avons simplement besoin de la copie de sa licence professionnel. La formalité d'export vous coûte alors FrCH 75.00 plus les frais de port.

Sinon, voici la procédure (si vous n'êtes pas domicilié en Suisse) pour acheter une arme ou des pièces d'armes en Suisse à titre privé :

« Matériel de Guerre » :

Pour les 1ère et 4ème catégories sauf 22LR. (en Suisse : Matériel de Guerre) :

Nous devons obtenir un permis d'exportation (env. 2-8 jours). Pour cela vous devez nous fournir une autorisation d'achat de votre pays pour le type d'arme souhaité (les 2 volets originaux de votre autorisation préfectorale) et une copie d'une pièce d'identité. La formalité d'export coûte FrCH 75.00

« NON Matériel de Guerre » :

Pour la 4ème catégories en 22LR :

Nous devons obtenir un document de suivit, un extrait de casier judiciaire Suisse et un permis d’achat en Suisse (env. 15-20 jours). Pour cela vous devez nous fournir une autorisation d'achat de votre pays pour le type d'arme souhaité (les 2 volets originaux de votre autorisation préfectorale) et une copie d'une pièce d'identité. L’ensemble de la procédure d'export coûte FrCH 145.00

Pour les 5ème, 7ème, 8ème catégories et armes à air comprimé ou CO2 : 

Nous devons obtenir un document de suivit, un extrait de casier judiciaire Suisse et un permis d’achat en Suisse (env. 15-20 jours). Pour cela vous devez nous fournir une copie de votre pièce d'identité et copie de votre permis de chasse ou licence de tir FFT ou FFBT en cours de validité et tamponnée au verso par votre médecin traitant. L’ensemble de la procédure d'export coûte FrCH 145.00

Pour l'exportation par voie postale (seulement possible à destination de : France, Belgique, Luxembourg, Allemagne et Autriche) les coûts de transport sont de environ FrCH 50.00 pour une arme de poing et FrCH 75.00 pour une arme longue. ATTENTION : une AIMG est généralement demandés.

Pour les autres destinations, demandez nous un devis de transport. 

Si vous venez chercher la marchandise chez nous et procéder vous même au dédouanement, nous vous fournissons tous les documents nécessaires pour le passage en Douane. L'AIMG n'est alors pas nécessaire pour les clients privés.

Le règlement se fait à la commande par virement Bancaire ou Postal. Un règlement par Carte Bancaire (Visa, Master Card) est possible mais une majoration de 4% est perçue.

 

N'hésitez pas à me contacter par téléphone pour vos questions.
